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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 Décembre 2025 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les adhérents, 
 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’Association RÉSEAU NEURO CENTRE relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association RÉSEAU NEURO CENTRE à la fin de cet 
exercice. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er Janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le paragraphe 
de l’annexe des comptes annuels pour se conformer aux derniers règlements ANC 2022-06 et 2023-03 
relatifs à la modernisation des états financiers et qui explique l’impact dans les comptes de leur 
première application. 
 
 
Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
La note de l’annexe « Autres éléments significatifs » ainsi que « le tableau de suivi des fonds dédiés » 
précisent que la partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis et qui n’a 
pas pu encore être totalement utilisée sont enregistrées dans la rubrique « fonds dédiés » au passif du 
bilan. 
 
Au 31 décembre 2025, nous nous sommes assuré que les fonds dédiés étaient correctement valorisés 
et comptabilisés dans les comptes annuels. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport du trésorier, les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux adhérents. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’Association 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
 
En outre : 
 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Orléans, le 5 mars 2026 
 

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
ORCOM AUDIT 

 
 
 

E. COLLET 
Associée 
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

C
O

M
P

T
E

S
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

TOTAL ( II ) 35 100 27 873 7 228 7 116

4 280 4 280 2 752

TOTAL ACTIF (I à VII) 1 063 345 27 873 1 035 472 977 073

211 886 211 886 306 694

1 000

Bilan Actif

TOTAL ( III )

32 700 27 873 4 828 4 716

Titres imm. de l’activité de portefeuille

Cabinet ADEXIAL Association RESEAUNEURO CENTRE 3

2 400 2 400 2 400

1 028 245 1 028 245 969 957

eurosEtat exprimé en

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 12 000 12 000 7 361

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

2 4002 400
(2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers et jetons détenus
Disponibilités 800 079 800 079 652 150

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers (2)
Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

8 547 8 547

10 835 24 708

182 952 172 117Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions

3 927 3 903

TOTAL PASSIF 1 035 472 977 073

Total des dettes

5Cabinet ADEXIAL Association RESEAUNEURO CENTRE

182 952 172 117

Etat exprimé en euros

10 835,31 24 707,56

(2)

(1) 169 009 160 515

Provisions réglementées

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes
Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

85 342

598 169

683 512 644 442

85 342

559 099

d
éd

ié
s

F
o

n
d

s
re

p
o

rt
és

et Fonds reportés liés auxlegs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

163 570 138 862

Subventions d'investissement
Fonds propres consomptibles

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l’exercice

p
ro

p
re

s
A

u
tr

es
fo

n
d

s

Avances conditionnées

Produits des émissions de titres participatifs

Total des autres fonds propres

Règlement ANC 2022-06

Dont emprunts participatifs
Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

11 323 12 010

93 759 84 602

60 000 60 000

169 009 160 515

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

Cabinet ADEXIAL Association RESEAU NEURO CENTRE 9

31/12/2025 31/12/2024Etat exprimé en euros

12 12

70 70

767 070 696 947

5 837

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

782 306 728 353

17 164

383 753

146 816

13 081

357 320

133 957

189 500 180 442

Dotation auxamortissements et dépréciations

Dotation auxprovisions

2 778 4 247

Aides financières

39 070 29 033

779 096 718 081

3 210 10 272

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Ventes de biens

14 964 21 866

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Utilisations des fonds dédiés 3 571

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 202 62

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 16 1

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés auxrésultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

10Cabinet ADEXIAL Association RESEAU NEURO CENTRE

3 210 10 272

9 432 18 182

28 45512 642

1 807 3 747

791 738 746 535
780 903 721 828

10 835 24 708

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

1 780

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur dépréciations et provisions

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

915

915

Bénévolat 1 780

1 780 915

1 780 915

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024eurosEtat exprimé en
Règlement ANC 2022-06

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

9 432 18 182

9 432 18 182
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Préambule :

L'association Réseau Neuro Centre a pour objet social l'organisation d'un réseau global de réfléxion,
d'expertise et d'accompagnement des patients de la région Centre souffrant de maladies neurologiques
responsables d'incapacités et d'aggravation progressive, et qui requièrent diverses interventions médicales,
paramédicales , médico-sociales et autres.

Son but est de :
- Développer une approche pluridisciplinaire globalisée du diagnostic, des soins, de l'accompagnement

et de la réinsertion de ces patients,
- Mettre au point et diffuser des protocoles,
- Promouvoir la formation et l'information sur ces thèmes auprès de tous les professionnels de santé et

du secteur médico-social ainsi que des associations impliquées dans l'accompagnement de ces malades,
- Elaborer et réaliser des activités de recherche,
- Organiser la communication envers tous les professionnels de santé, les acteurs médico-sociaux, les

patients et leurs aidants naturels.

Elle est reconnue d'intérêt général par décision des services fiscaux d'Indre et Loire en date du 30 novembre
2012.

Son conseil d'administration est constitué de Neurologues et de médecins de médecine physique et de
réadaptation de la région Centre.

L'association emploie une équipe de professionnels (infirmières, psychologues, Ergothérapeutes…) qui a
pour mission d'accompagner à domicile, lors d'entretien ou lors d'ateliers les malades ainsi que les
accompagnants dans l'épreuve de la maladie sous la coordination d'un Neurologue médecin conseil.

Pour mener à bien cette mission, elle dispose d'une convention avec l'ARS centre et a recours aussi a des
partenariats avec d'autres collectivités ou des laboratoires privés.

Règles et méthodes comptables :
.
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du règlement ANC n°2023-03

du 7 juillet 2023 modifiant divers règlements de l'ANC en coordination avec le règlement ANC N° 2022-06
du 22 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers dont le règlement ANC n° 2018-06 du 5
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 035 472 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 791 738

euros et un total charges de 780 903 euros,dégageant ainsi un résultat de 10 835 euros.

Etat exprimé en euros
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L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,à l'exception du

règlement ANC n°2023-03
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Changement de réglementation comptable :

Les dispositions du règlement ANC précité sont applicables pour la première fois aux comptes
sociaux de l'exercice couvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ce changement de règlementation se traduit par :
• une nouvelle définition du résultat exceptionnel,
• la suppression de la technique de transfert de charges,
• la modification du plan de comptes et l'introduction d'une nouvelle nomenclature,
• de nouveaux modèles d'états financiers.

Au cours de l'exercice, le plan comptable de l'entreprise a été modifié afin de refléter les évolutions
réglementaires et les besoins spécifiques de gestion avec la nouvelle définition du résultat exceptionnel et la
suppression des comptes de transferts de charges.

Les modifications suivantes ont notamment été apportées :

791000 - Transfert de charges
d'exploitaton (remboursement

de formation)

649100 - Remboursement de
charges de personnel pour

formation
3657,60 €

Les états financiers sont présentés conformément aux dispositions et aux modèles figurant
dans le Règlement. Les modifications suivantes ont notamment été apportées :

- Regroupement des charges et produits exceptionnels, qui étaient présentés sur plusieurs
lignes en 2024 sur les deux lignes « Produits exceptionnels » et « Charges exceptionnelles »

- Reclassements entre des lignes du bilan ou du compte de résultat. Par exemple :
- Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, les immobilisations en cours

sont désormais regroupées avec les avances et acomptes, aussi bien pour ce qui concerne les
immobilisations incorporelles que corporelles ;

- Dans la colonne comparative 2024 du bilan 2025, la ligne « Charges constatées

Etat exprimé en euros
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d'avance » est désormais parmi les éléments constituant la rubrique des « Créances ».

- Reclassements liés à la suppression de la technique des transferts de charges en
application de la disposition spécifique prévue par le règlement sur ce sujet. Ainsi, les transferts
de charges constatés dans le compte de résultat 2024 seront présentés dans la colonne
comparative 2024 dans le poste « Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions »,
rattaché au résultat d'exploitation.

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat,
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

Honoraires du commissaire aux comptes :

Le montant comptabilisé au titre du contrôle légal est de 3 437.71 €

Etat exprimé en euros
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Autres éléments significatifs :

Le montant des dépenses couvertes par les fonds publics afférent à la convention avec
l'ARS s'élève à 591 382 € pour le suivi Patient et le projet Education Thérapeutique pour l'année,
pour un montant total de subvention attribué de 615 180 € dont 518 980 € pour le suivi Patient et 96
200 € pour l'éducation thérapeutique.

Le montant non réalisé dans l'exercice correspond à un excédent de 23 797.57 € et sera
affectée en fonds dédiés, portant ainsi les fonds dédiés ARS à la somme cumulées au 31/12/2025 de
573 783 €

L'ARS a également octroyé au réseau, en 2010 une avance de trésorerie de 60 000€, qui sera
déduite des versements ultérieurement.

L'ARS a confié une nouvelle mission à l'association Réseau Neuro Centre correspondant à
l'animation de la coordination sportive au niveau de la Région Centre. Cette mission a débuté au 1er
septembre 2024 et cours sur une année complète en 2025. Au titre de l'année 2025, la subvention
ARS affectée s'est élevée à 60 000 €, les autres subvention d'état de 14 250 € et une subvention de
15 600 € fléchée à la création d'un site internet. Les dépenses afférentes sur la période ont été de 74
605 € et l'activité a généré un excédent pour l'année 2025 de 15 245 € qui a été affecté en fonds
dédiés à cette activité. Au 31 décembre 2025, les fonds dédiés à cette activité s'élèvent à 214 € au
titre des fonds versés ARS (excédent 2024), 65 € au titre des fonds versé par les autres organismes
et 15 180 € au titre de la réalisation du site internet.

Etat exprimé en euros
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Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Autres participations

16Cabinet ADEXIAL Association RESEAU NEURO CENTRE

31/12/2025

29 810 32 700

29 810 32 700

2 400 2 400

2 400 2 400

32 210 35 100

Etat exprimé en euros

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

Immobilisations grévées de droits

2 890

2 890

2 890
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Autres

Amortissements

Dotations Diminutions

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers
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31/12/2025

2 1551 325

25 71823 770

25 095 27 873

25 095 27 873

Etat exprimé en euros

Immobilisations grevées de droits

830

1 948

2 778

2 778
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Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Débiteurs divers

Groupe et associés

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice
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31/12/2025

2 400

12 000

4 280

18 680

11 323

37 319

38 982

1 807

15 651

60 000

3 927

169 009

Etat exprimé en euros

31/12/2025

2 400

12 000

4 280

18 680

11 323

37 319

38 982

1 807

15 651

60 000

3 927

169 009
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES
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31/12/2025

4 280

Etat exprimé en euros

TOTAL 4 280

Charges périodes maintenance et d'assurances

MontantsPériode

4 280
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS
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3 927

Etat exprimé en euros

TOTAL 3 927

Produits constatés d'avance sur CAP ASSO

31/12/2025MontantsPériode

3 927



Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

- Subventions d'investissement non renouvelables

Solde au début

de l'exercice

Solde à la fin

de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actif

immobilisés

Autres réserves

TOTAL

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées

à des biens renouvelables

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations

- Subventions d'investissement sur biens
renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C
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24 708

8 547

138 862

10 835

24 708

24 708

172 117 35 543 24 708

8 547

163 570

10 835

182 952



Tableau de suivi des fonds dédiés
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Fonds à engager

au début
de l'exercice

Fonds restant à

engager en fin
d'exercice

Utilisation en

cours d'exercice

I - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à
réaliser sur

nouvelles

ressources
affectées

Fonds à engager
au début

de l'exercice

Fonds restant à
engager en fin

d'exercice

Utilisation en
cours d'exercice

II - RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC

A B C D = A - B + C

Ressources

Engagement à

réaliser sur
nouvelles

ressources

affectées

Fonds ARS Suivi patients et éducation thérapeutique

Hopital de Tours - Projet ETP

Fonds dédiés projet APA

Fonds ARS - Coordination sportive

Fonds dédiés autres subv. - Coordination sportive

TOTAL

214

4 699

4 200

549 986

15 245

27

23 798

Fonds dédiés Laboratoire

Total

85 342

Total

Dons manuels

Legs et donations

TOTAL

Fonds dédiés

559 099 39 070

573 783

4 200

4 727

214

15 245

598 169

85 342

85 342

85 342

85 342 85 342
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RÉSEAU NEURO CENTRE 

ASSOCIATION 

Siège social : 27 Rue Croix Montoire – 37000 TOURS 

SIRET : 489 938 050 00049 

 

*.*.*.*.*.* 

 

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

Réunion de l’Assemblée générale relative à l’approbation des comptes de 

l’exercice clos le 31 Décembre 2025 

 

 

 

Aux adhérents, 
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisées ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. 
 
 
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Conventions autorisées au cours de l’exercice écoulé 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de 
l’article L. 612-5 du Code de commerce. 
 
 
 
 
 

Fait à Orléans, le 5 mars 2026 
 

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
ORCOM AUDIT 

 
 
 

E. COLLET 
Associée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


		2026-05-04T09:53:32+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




